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COMPTE-RENDU DU CTPL DU 26/11/2007 

 

L’ORE : un outil qui vous veut du bien mais qui continue 

 à vous supprimer des emplois ! 
 
Ce dernier CTPL de l’année a été consacré principalement à l’ORE et ses répercussions en terme d’emplois, 
sujet que seuls vos représentants FO-TRESOR  avaient, comme chaque année, particulièrement 

préparé. 
 
* L’ORE 2008 : les suppressions d’emplois, ce n’est pas un mirage ! 

 

Le CTPC ayant lieu à Bercy le lendemain du CTPL à Arras, la Direction ne pouvait donc que nous informer des 
propositions faites par la DGCP sur le nombre d’emplois qui seront supprimés dans notre Département en 
2008 en application de la loi de Finances. C’est ainsi que 19 emplois seront supprimés en 2008 hors CPSR 
(Centre de Prélèvement Service Relais) qui avec la création de 12 emplois se traduit finalement par la perte 
nette de 7 emplois sur le département(dont –2,5 à nouveau à la Paierie Départementale).  
 
 
Chacun sait que l’ORE (que nous désignons à FO-TRESOR sous le vocable d’outils de réduction des 

emplois) est un outil imparfait, qui loin de recenser les tâches effectivement supportées par nos services, 
sert depuis 2002 à répartir de la façon « la plus objective possible » (dixit la DGCP) les suppressions 
d’emplois décidées par le gouvernement, dans le cadre de la loi de Finances.  
 
L’outil est si imparfait que notre Direction locale a pris la décision pour 2008 de le corriger à sa façon 

en supprimant par rapport au résultat de l’ORE (et ceci pour la première fois !) des emplois à des 

postes pour en donner à d’autres (au delà de ce qui leur est attribué par l’ORE). 
 

 Les choix invoqués par la Direction sont par définition subjectifs, donc discutables (importance du 
nombre de collectivités gérées ou de redevances TV en restes à recouvrer, charge du poste suite à 
restructuration ).  
En tant qu’OS, nous nous refusons à juger du bien-fondé de ces choix dont certains font les frais (- 1 
emploi pour Béthune Municipale ; - 0,5 pour Berck et Montreuil, continuez de bien travailler ! Vous serez 
récompensés ! ! Belle façon de manager ! ! ! ….et d’autres sont bénéficiaires (1 emploi pour la TP Béthune 
et 0,5 pour Boulogne Municipale-HLM et Desvres). 

 
 
Le CTPL aura à se prononcer définitivement sur ces propositions de la Direction fin janvier 2008 . 



 

 
http://fotresor62.site.voila.fr/http://fotresor62.site.voila.fr/http://fotresor62.site.voila.fr/http://fotresor62.site.voila.fr/    

Page 2 / 2 

 

* LES AUTRES SUJETS ABORDES :           

  
Deux modifications de protocole ARTT (Aubigny en Artois et Auxi-Frévent) ont été adoptés. Rappelons qu’ils 

permettront, notamment à notre département, de bénéficier de 3 ponts naturels en 2008. 
 
Adoptés également la modification de 3 protocoles horaires variables pour les trésoreries de Aubigny en 
Artois, Vitry en Artois et Heuchin-Pernes. Enfin, un changement des horaires d’ouverture au public de la 
trésorerie de Lens-Municipale. 
 
Les conditions de travail des équipes de renfort : la lettre de la DGCP du 06/07/2007 n’ayant pas été jointe 
aux documents préparatoires, ce point fera à nouveau soumis à l’ordre du jour du CTPL de janvier prochain. 

Néanmoins, sont revenus en discussion des sujets évoqués précédemment : le problème des habilitations (non 
résolu par la DGCP), la dotation en clés USB et éventuellement en micro-portable. Il est à noter que vos 
représentants en CTPL ont obtenu qu’une deuxième Clé USB soit attribuée à tous les équipiers en 

faisant la demande. Nous avons obtenu également qu’un recensement des personnes intéressées par un 

micro portable soit établi.  

 
Les problèmes rencontrés par nos collègues de Boulogne Trésor lors de leur installation à l’Hôtel des Finances 
(ex CDI). Le standard de la DGI ne semble pas très performant au regard des normes PVFI (on y aurait 

constaté des temps de réponse records !). L’accueil n’y est pas plus performant, les locaux n’étant pas 
extensibles, mal conçus et le personnel, en nombre plus qu’insuffisant ! !  

 
Enfin, 138 collègues du département ont opté, jusqu’à ce jour, pour le rachat de jours de congés non pris dans 
le cadre des dispositions arrêtées par le gouvernement en ouvrant un compte-épargne temps. Cela représente 
un coût de 47 500 €. L’illustration dans notre réseau de la désormais célèbre phrase : «Travailler plus pour 
gagner plus » ; qui permettra certes d’augmenter leur pouvoir d’achat, mais qui cependant ne contribue en 
rien à résoudre les problèmes d’emplois chroniques auxquels nombre de postes de notre département sont de 

plus en plus confrontés !. 
 

Bon courage à toutes et à tous pour cette fin d’année et ce début d’année 2008 et plus particulièrement 
pour nos collègues d’Aubigny en Artois victimes d’un braquage ce 26 novembre 2007. 

 

Vos délégués FO-TRESOR en CTPL 
 

Hervé DANNEELS, Roselyne DECROIX, Jacques REGNIER, Stéphane THIRIAT 
Liliane STURIALE (à titre d’expert) 


